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ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 62 par les mots : 

« , à l’exception des experts psychiatres et des experts psychologues qui ont examiné l’accusé 
durant l’instruction, des enquêteurs de personnalités et de toutes personnes susceptibles d’apporter 
un éclairage sur la personnalité de l’accusé. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – La perte de recettes pour l’État résultant du I est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à rétablir l'audition, cours de l'audience d'homologation de la 
procédure de jugement des crimes reconnus, des personnes capables d'apporter un éclairage sur la 
personnalité de l'accusé afin de s'assurer d'une personnalisation effective de la peine homologuée. 

Au stade de l'audience d'homologation, les peines proposées par le ministère public ont été acceptée 
par l'accusé. La Cour d'assises doit s'assurer que ces peines "sont justes, nécessaires et 
proportionnées au regard de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur, des droits de la 
victime et des intérêts de la société."

Or, la personnalité de l'accusé a pu évoluer au cours de l'instruction et la cour d'assises ne saurait 
s'en tenir à l'appréciation du ministère public au cours de l'entretien préalable à la PJCR. Dès lors, 
pour s'assurer que les peines soient justes, nécessaires et proportionnées au regard de la personnalité 
de l'accusé, il convient d'entendre les experts psychiatres et psychologues aussi bien que les 
enquêteurs de personnalité. 


